
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 07/04/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Communauté d'agglomération :
GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET (n° de SIRET 20006867400015)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 07/04/2023 le montant de 18 078,12 € est
attribué au bénéfice de la communauté d'agglomération au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée,
correspondant à 51 652,68 € pour les dépenses de fonctionnement et à 58 553,02 € pour les dépenses d’investissement
réalisées au cours de l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 29 250,10 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 07/04/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET 110 205,70 € 18 078,12 €

dont dépenses d'investissement 58 553,02 € 9 605,04 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

26 176,95 € 4 294,07 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 10 967,71 € 1 799,14 €

21351 Bâtiments publics 21 408,36 € 3 511,83 €

dont dépenses de fonctionnement 51 652,68 € 8 473,08 €

615231 Voiries 34 546,75 € 5 667,04 €

615232 Réseaux 8 465,93 € 1 388,74 €

615221 Bâtiments publics 8 640,00 € 1 417,30 €

TOTAL 110 205,70 € 18 078,12 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 07/04/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET 29 250,10 €

dont dépenses de fonctionnement 29 250,10 €

615231 Voiries 28 674,10 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 19 456,60 €

109-1 MOTTETS PROTECT CASTORS FAC. F2223087 DU 31/12/2022 5 700,00 €

150-1 2023 MOTTETS TVX FORESTIERS FAC. 2301/06 DU 13/01/2023 2023 MOTTETS TVX FORESTIERS 667,20 €

102-1 2022 M DEC DENEIGEMENT REVARD FAC. F22DE05039 DU 31/12/2022 7 295,62 €

114-1 CNZ PORTOUT DEBOISEMENT FAC. F2023/0004 DU 11/01/2023 1 415,47 €

337-1 2022 FIL EAU AMNGT PLANTATIONS FAC. 31/01/2023 DU 31/01/2023 1 085,30 €

540-1 LEPIC PLANTATIONS FAC.F2302-2624 DU 09/02/2023 222,30 €

542-1 FIL EAU AMNGT MASSIFS FAC. F2301-2619 DU 31/01/2023 2 250,71 €

543-1 ENTR BELV OTX LDMC FAC. 209 DU 15/02/2023 820,00 €

Dépense non grevée de TVA 9 217,50 €

274-1 2022 PDE LAC FAC 2205792 DU 30/11/2022 PA22042301R - 2022 ANN PROM LAC ENT ESP VRTS 3 373,25 €

275-1 2022 PDE LAC FAC 2205793 DU 30/11/2022 PA22042301R - 2022 ANN PROM LAC ENT ESP VRTS 2 747,25 €

437-1 MOTTETS ENTR ESP VERTS FAC 2305948 DU 31/01/2023 PA22042501R - 2022 ANN MOTTETS ENT ESP VRTS 3 097,00 €

615221 Bâtiments publics 576,00 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 576,00 €

106-1 LEPIC DMGT BUREAUX FAC.FAC00002597 DU 17/11/2022 576,00 €

TOTAL 29 250,10 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 07/04/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 07/04/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 07/04/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : GRAND LAC-CA DU LAC DU BOURGET 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


